Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur l'interdiction générale de l'utilisation des technologies à base de cyanure dans l'industrie minière de l'Union européenne, adoptée par la Commission le 6 juillet 2010
1.
Groupes politiques ayant présenté la résolution conformément à l'article 115, paragraphe 5, du règlement intérieur du Parlement européen: PPE, S&D, ADLE, Verts/ALE, ECR et GUE/NGL

2.
Numéro de référence du PE: B7-0238/2010 / P7_TA(2010)0145

3.
Date d'adoption de la résolution: 5 mai 2010

4.
Objet: demande de frapper d'interdiction l'utilisation de cyanure dans les activités minières de l'Union européenne
5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu'elle contient:

Dans sa résolution, le Parlement invite à la Commission à: 1) proposer une interdiction totale de l'utilisation des technologies à base de cyanure dans l'industrie minière de l'Union européenne avant la fin de 2011; 2) ne pas soutenir de nouveaux projets miniers mettant en œuvre des technologies à base de cyanure dans l'Union européenne et les pays tiers jusqu'à l'entrée en vigueur de l'interdiction générale; 3) encourager la reconversion industrielle des zones dans lesquelles l'utilisation du cyanure dans l'industrie minière a été interdite; 4) proposer une modification de la législation en vigueur sur la gestion des déchets des industries extractives (directive 2006/21/CE) afin que les exploitants soient tenus de souscrire une assurance pour couvrir les conséquences éventuelles d'accidents.
6.
Réponse aux demandes exprimées et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission estime que la proposition de frapper d'une interdiction générale l'utilisation des technologies à base de cyanure dans l'industrie minière (points 1, 2 et 4) ne se justifie pas sur le plan de l'environnement et de la santé. La législation en vigueur, notamment celle sur la gestion des déchets des industries extractives (directive 2006/21/EC
), contient des dispositions précises et rigoureuses qui devraient garantir un niveau satisfaisant de sécurité dans les installations de gestion des déchets miniers. Les valeurs maximales pour le stockage du cyanure, tel que défini dans la directive, sont extrêmement basses et impliquent, dans la pratique, la nécessité de détruire la plupart du cyanure utilisé avant son stockage. Ces dispositions ont été introduites à la suite de l'accident survenu à Baia Mare pour que les mêmes circonstances et conséquences ne se reproduisent pas. La Commission estime qu'il est essentiel que les États membres assurent une mise en œuvre complète de la directive et continuera donc à prendre les initiatives appropriées à cet égard.
Faute de technologies de substitution peu coûteuses, une interdiction générale de l'utilisation de cyanure impliquerait la fermeture des mines existantes exploitées selon les normes rigoureuses définies dans la directive, ce qui serait préjudiciable pour l'emploi et n'apporterait aucune plus-value supplémentaire pour l'environnement et la santé. La Commission a l'intention de continuer à suivre de près les progrès technologiques qui seront éventuellement réalisés dans ce secteur pour veiller à ce que les «meilleures techniques disponibles» soient appliquées dans la pratique conformément aux dispositions de la directive.
Pour ce qui est de la proposition de modifier la législation en vigueur afin que les exploitants souscrivent une assurance pour couvrir les conséquences éventuelles d'un accident, la Commission rappelle que cette possibilité existe déjà, les installations de gestion des déchets miniers relevant du régime plus strict de la directive sur la responsabilité environnementale (2004/35/CE)
. En vertu de ce régime, les sociétés d'exploitation peuvent être tenues pour responsables même sans faute. C'est aux autorités nationales qu'il incombe d'identifier les éventuels pollueurs responsables et de veiller à ce qu'ils prennent ou financent les mesures préventives ou correctives nécessaires qui sont décrites dans la directive.
Par ailleurs, conformément à la directive concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive (2006/21/CE), une garantie financière couvrant le coût de la remise en état du terrain ayant subi des dommages et les obligations figurant dans l'autorisation d'exploitation, y compris les dispositions d'après-fermeture, est obligatoire pour toutes les installations de gestion des déchets miniers.
La Commission estime donc que le cadre juridique est déjà en vigueur au niveau de l'UE et continuera de suivre de près l'évolution de la situation.
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